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Vraiment dommage ! 
 

Cette année remplie d’espoirs pour les 
parcs aboutit sur deux revers amers. Les 
projets de parcs du Thunersee Hohgant 
et du Val d’Hérens ont échoué lors des 
votations. Cette perte est très 
regrettable. Pourtant, leurs précurseurs 
avançaient des arguments solides et les 
deux régions avaient un réel potentiel 
pour la création de parcs. Cependant, la 
majorité de la population a vu plus de 
dangers que de chances et a penché 
pour le non. Même si ce verdict négatif 
est douloureux, il faut l’accepter : c’est 
en effet la population du projet de parc 
qui a le dernier mot.  
 

Seul le Parc naturel Beverin a atteint une 
large acceptation dans toutes les 
communes participantes. La population 
grisonne sait manifestement mieux que 
les concitoyens helvétiques ce que peut 
apporter un parc à une région. Le Parc 
National Suisse le démontre depuis 
bientôt cent ans : il apporte non 
seulement de la valeur ajoutée pour la 
nature, mais aussi pour l’économie, et 
notamment en basse Engadine, au-delà 
de son périmètre. 
 
 

Les Grisons, des pionniers 
 

Aux Grisons, bientôt quatre parcs seront 
en phase de gestion. S’ajoute encore le 
projet du Parc national Adula, son haut 
plateau de la Greina et sa vallée 
ensoleillée de Blenio au Tessin. 
Toutefois, création d’un parc national 
rime avec tâche herculéenne. En 
particulier, la détermination de la zone 
centrale est extrêmement exigeante et 
peut seulement être réalisée grâce à un 
dialogue de grande envergure avec 
toutes les parties concernées et 
intéressées. Cela nécessite beaucoup 
de temps et de patience. 
En jetant un œil sur la liste des cantons, 
nous constatons que les Grisons ont 5 
projets de parc, suivis du canton de 
Berne avec 3 projets. Puis viennent 4 
cantons hébergeant (en partie ou de 
manière intégrale) 2 parcs: le Valais, 
Vaud, Fribourg et Neuchâtel.  
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La Greina dans le projet du Parc national Adula 

Dépôt de la charte 
 

Quatre parcs ont souligné dans leur 
agenda la date du vendredi 13 janvier 
2012. Ils déposeront ce jour-là leur 
charte auprès de l’OFEV à Berne et 
présenteront leur requête pour la phase 
de gestion d’une durée de dix ans. Il 
s’agit des parcs suivants : 

• Beverin 

• Doubs 

• Jura vaudois 

• Pfyn-Finges.  
Les quatre parcs apprendront à la fin de 
l’été s’ils pourront entrer en phase de 
gestion en janvier 2013. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Etang de la Gruère dans le Parc naturel du Doubs 
 

SIG dans les Parcs suisses 
 

Grâce au soutien financier de l’OFEV, le 
Réseau a pu réaliser dix projets depuis 
une année et demi. 
« Les SIG dans les parcs » était le plus 
gros projet, auquel 18 parcs ont 
participé, pour mettre en place le 
Système d’information géographique. En 
très peu de temps, un centre de 
géodonnées a été installé à Zernez, 
dans le Parc National Suisse. Ce centre 
de géodonnées est accessible par les 
parcs et bientôt aussi par la 
Confédération et les cantons. Pour la fin 
de l’année, une carte web interactive 
représentant tous les parcs se prépare. 
Celle-ci sera dès l’année prochaine 
enrichie régulièrement. Les parcs ont la 
possibilité d’intégrer leur secteur depuis 
la carte web sur leur propre page 
internet. Ils pourront à l’avenir toujours 
s’adresser au centre de compétence SIG 
des Parcs suisses pour l’emploi des 
données ainsi que pour le support, les 
échanges d’expérience et la mise en 
œuvre du projet commun.  
La banque de données d’offres qui s’est 
développée dans le cadre du projet 
Innotour est maintenant liée aux SIG. 
Ainsi, il sera bientôt possible de localiser 
précisément les curiosités ou les 
manifestations et de les diffuser sur la 
carte interactive. L’outil sera 
probablement prêt à la fin du mois de 
janvier.  

Poursuite des projets 
 

Depuis une année et demie, une 
avalanche de projets a été réalisée 
grâce aux initiatives du Réseau. Ces 
derniers seront conduits et affinés en 
2012.  
Ainsi, la coopération avec les entreprises 
(jusque-là Switcher, Coop, Raiffeisen et 
CFF) sera concrétisée et renforcée. La 
sélection d’indicateurs clés proposée est 
en phase de test pour son application. 4-
5 parcs vont mettre en place un système 
de management de qualité et 
transmettre leur savoir aux autres parcs 
intéressés. Le rapport sur les espèces 
ciblées fournit des bases de grande 
valeur pour la protection de la nature 
dans les parcs. Le plan d’aménagement 
de la mobilité de loisirs dans les parcs 
offre un grand nombre de bonnes 
pratiques pour une mobilité douce. 
L’écho des médias sera retravaillé et 
paraîtra comme à son habitude 
mensuellement. Les parcs peuvent 
certifier des denrées alimentaires par 
l’intermédiaire d’organes de certification 
accrédités sur l’ensemble du territoire 
suisse. Les parcours Best of à pied, à 
vélo et en VTT sont publiés sur Suisse 
Mobile. Les projets des parcs en cours et 
terminés sont saisis et rendus 
accessibles dans la banque de données. 
 
 

Départs dans le personnel 
 

Avec la clôture de projets, l’équipe du 
Réseau « bouge » : Sara Maggi, qui 
s’occupait au préalable des échanges 
d’expérience dans le projet SIG, change 
de poste en début d’année pour 
rejoindre l’UZH. Maya Kobi, qui a entre 
autres élaboré le projet de coopération 
avec les entreprises, retourne dans le 
secteur touristique. Tina Müller 
embarque pour trois mois de vacances 
et espère que le SECO validera entre 
temps le nouveau projet Innotour. C’est 
aussi la fin d’un stage intensif de 
plusieurs mois pour Sandra Bürcher et 
Margarete Lazar. 
Le comité ainsi que le directeur du 
Réseau remercient très sincèrement 
leurs collaboratrices et stagiaires pour 
leur engagement ainsi que pour leur 
travail de qualité. 
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 Dépôt de la Charte   

 quatre parcs à Ittigen/ Berne 
 

 


